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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

DU 22 NOVEMBRE 2014 A CESTAS 
 

Membres présents : BOUTIN Maurice, ALVES Michel, BELLEGARDE Roland, CHERICI Georges, 

DAMESTOY Emile,  DAMESTOY Louis, DE LA ROSA Stéphanie, DUPEYRE Jean-Louis, LADRA 

Jean-Jacques, LAFAYE Jean-Claude, LAMOUR Patrick,  MEUNIER Claudine, MEUNIER Sylvie, 

ORTOLAN Gérard, PEREZ Jean-Claude, PEROYS Serge, SARTOR Jeannette, SARTOR Yves. 

 

Membre excusé : LAVAL Kévin. 

 

Le Président ouvre la séance à 10h30, en remerciant les membres du Comité Directeur de leur présence. 

 Bilan sportif : montées de série : voir document en annexe. 

 Tickets d’entraînement 2014 : 1479 tickets réglés à ce jour pour un montant de de 7111,65 € 

 Tickets d’entrainement 2015 : 1793 tickets pour un montant de 8547,05 € 

 Les tickets d’entraînements remis aux handicapés pour leur participation aux championnats de Ligue 

sont maintenus pour 2015. 

 Le nombre de licenciés pour 2014 est de 2475, soit - 27 (2502 en 2013). 

 Résultat prévisionnel à ce jour : + 3300 € 

 

 Médoc BTC :  

 

Le Président expose ensuite la situation du Médoc BTC en donnant lecture des échanges des différents 

courriers et mails. 

 

Il demande à l'ensemble du Comité Directeur de répondre à cette question : voulez-vous que la Ligue 

demande à la F.F.B.T. de retirer son agrément au Médoc BTC ? 

 

Le résultat du vote à bulletin secret est le suivant : 

 18 membres présents 

 18 votes exprimés :  

 17 voix "Oui" 

 1 bulletin blanc 

 

 Tarif  des licences 2015 :  

 

Le tarif des licences fédérales augmente de 5 €. 

Le tarif de la licence pour le tireur est de : 55 €  (53 €+ 2 € pour la défense des stands), soit une 

augmentation de 5 € répartie comme suit : 2 € pour le club, 2 € pour la ligue et 1 € pour la FFBT. 

Après règlement à la Ligue, il restera au club 5 €  

Après règlement à la FFBT, il restera à la ligue 7 €  

 

Juniors et Cadets : 27 € (25 €+2 € pour la défense des stands) 

 

LIGUE REGIONALE D'AQUITAINE 
FEDERATION FRANÇAISE DE BALL TRAP ET DE TIR A BALLE 

www.balltrap-aquitaine.com 
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Pour obtenir leur 1
ère

 licence, les tireurs devront impérativement fournir un certificat médical et en plus 

pour les cadets et juniors une autorisation parentale devra être fournie chaque année jusqu’à leur 

majorité. 

 

 Tarif  des concours pour  2015 :  

 

Les tarifs des concours de club et de trophée de toutes les disciplines augmentent. Cf. feuille jointe au 

compte rendu. 

Les  nouvelles grilles sont en cours d’élaboration par Yves Sartor. 

 

 Concours 2015 :  

 

Lors des concours, trophée ou non trophée, les Club France seront classés en 1
ère

 série quelque soit leur 

nombre. 

 

 Attributions des championnats de Ligue : 

 

Les Commissions ont attribué les championnats de Ligue aux clubs suivants : 

 Championnat de Ligue FU :  BTC Ychoussous 

 Championnat de Ligue de DTL : TC Dubourdieu Cestas OU BTC Vertheuillais (à déterminer 

après le calendrier national) 

 Championnat de Ligue de Parcours de chasse : BTC St Médard/St Pierre 

 Championnat de Ligue de Compak Sporting : Club de Tir Landes Gascogne (SORE) 

 

Une participation de 3 € par tireur sera prélevée à l’occasion des Championnats de Ligue : 2 € iront au 

trophée de la discipline concernée et 1 € ira aux écoles de tir. 

 

 Finales des Trophées 2015 : 

 

 PC/CS : BTC Souletin OU BTC Libournais suivant la réponse du BTC Souletin 

 DTL : CBT Ambésien 

 FU : Comité Basco Landais (Tarnos) 

 

 Ecoles de tir : 

 

4 écoles de tir ont été recensées en 2014 : 41 élèves pour un total de 2460 €. 

 TC Dubourdieu Cestas avec 12 élèves, participation de la Ligue pour un montant de 720 € 

 BTC Côte Basque avec 4 élèves, participation de la Ligue pour un montant de 240 € 

 Comité Basco Landais avec 20 élèves, participation de la Ligue pour un montant de 1200 € 

 Tireurs de Pompiey avec 5 élèves, participation de la Ligue pour un montant de 300 € 

 

 Stages Jeunes : 

 

Suite à un appel à projet lancé par la FFBT, 6 jeunes et 6 dames ont été invités, en discipline Compak 

Sporting et Parcours, pour suivre une journée de formation. Elle a eu lieu à Ambès : le 31 mai pour les 

jeunes et le 1
er

 juin pour les dames. Cette journée était assurée par Jean-Paul MORDEFROID et Serge 
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PEROYS. Le coût de cette formation à la charge de la Ligue est de 1191,60 € (les frais de  Jean-Paul 

MORDEFROID ayant été pris en charge par la Fédération).  

La Ligue a aussi organisé un stage pour les jeunes et les dames de la DTL et de la FU. Ce stage était 

assuré par nos 3 éducateurs : Michel ALVES, Christian SARRAUTE et Joël BELLOCQ.  

9 jeunes et 7 dames y ont participé. Le coût du stage est de 1366,50 €, entièrement à la charge de la Ligue. 

Le coût total des 2 stages est donc de 2558,10 €. 

 

Pour 2015, une demande de prise en charge sera faite auprès de la FFBT, afin de continuer à faire de la 

formation. 

 

En interne à la Ligue, un stage pour tireurs de haut niveau CS et PC Fosse pourrait être organisé, suivant 

la demande, avec participation financière des tireurs. 

 

 Stage d’Initiateurs : 

 

Les dates seront à prévoir avant le calendrier. 

Pour 2015, le stage de recyclage sera exécuté uniquement pour les initiateurs des clubs ayant une école de 

tir. 

 

 Stage d’Arbitres : 

 

Le stage d’arbitres aura lieu comme les années précédentes, la date reste à déterminer par le responsable. 

 

 Site Internet : 

 

Sylvie MEUNIER a fait une présentation de la fréquentation du site internet, une copie de cette analyse a 

été distribuée à chacun.  

Il en résulte que 13704 utilisateurs ont visité notre site, avec une montée progressive jusqu’en juin (pic à 

7104 utilisateurs). Les pages les plus consultées sont les résultats de concours, le calendrier et les 

actualités. 

 

 Ball-trap temporaire : 

 

Un courrier doit être envoyé aux différentes préfectures, afin que les autorisations soient toutes validées 

par le Comité Départemental ou la Ligue (ceux-ci devront délivrer un carnet d’assurance à chaque 

demandeur). 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30. 
 

     Le Président de Ligue                                                                             La Secrétaire de Ligue 

 

 

                                                                                   


